
Commune de Furdenheim
Centre Communal d'Action Sociale

Compte-rendu général

Réunion du 26 novembre 2020
Mairie de Furdenheim

La réunion débute à 20 heures en présence de tous les membres.
L'ordre du jour est quelque peu modifié : 
Le point 5 est supprimé, ne relevant pas du CCAS
Un point sur la collecte de la Banque alimentaire est rajouté à l'ordre du jour.
Enfin, 4 situations personnelles seront évoquées.

1. Approbation des derniers compte-rendu du 03/09/2020

2. Règlement intérieur, 
Les membres du CA trouvent le règlement présenté non approprié à notre commune. Un 
règlement simplifié serait plus opportun au vu du nombre d’habitants que compte la 
commune de Furdenheim.

3. Article Dorfblattel
Anne propose un article à  mettre dans le journal  communal pour  expliquer  le  rôle  du
CCAS et  communiquer ses  compétences,  à chacun d’apporter  lors de la relecture les
corrections si nécessaires. Un article sur l'hébergement provisoire sera également soumis
à relecture des membres du conseil d’administration.

4. Retour sur les contacts avec les responsables de la Petite Enfance 
Anne a rencontré  le  directeur  de l’ALEF (périscolaire)  en septembre.  A ce jour  aucun
problème lié au paiement des prestations n'est à déplorer.
Le contact avec la directrice d'école, Mme Dupré s’est déroulée téléphoniquement. Lors de
problèmes rencontrés avec les familles, les réseaux liés au monde scolaire (association
parents d’élèves, l’école en fête  etc ) sont sollicités . Tous les problèmes ont pu être  ainsi
résolus. 
Les coordonnées de l’assistante sociale de secteur ont  été remises à la directrice.

5. Projet mutuelle communale
Un  sondage  devra   être  fait  au  courant  de  l’année  2021  auprès  de  la  population,
Auparavant, chaque membre a pour mission de démarcher une mutuelle pour étayer le
projet.



6. Budget prévisionnel 2021
Les membres proposent de demander au Conseil Municipal de reconduire un montant de 
500 euros. Cela porterait le budget du CCAS à 1400€.  En cas de besoin particulier en 
2021, la commune peut toujours abonder. 

7. Banque Alimentaire
Le déroulement habituel de la collecte de denrées alimentaires ne peut être réalisé cette
année,  les conditions liées à la pandémie  ne sont pas adaptées . 
Aussi chacun peut contribuer de façon individuelle par un don. Nadine demande qu’une
information soit diffusée sur le site de la mairie .

La prochaine réunion du CCAS se tiendra en Mairie le jeudi 11 février 2021 à 20h00

Marc Herrmann, président Anne Berron, présidente déléguée

Jacques Wurtz, administrateur Cathie Goetter, administratrice

Nadine Brumpter, administratrice Denise Jautzy, administratrice

Pascal Hickel, administrateur ./.


